
7T0fri*r 
M i M t sa voiture. Eh bien! U M sert de 
Jtesxx *t d* I â N H i , os* mystifiés, pour 
qu'** i'aid—t dans son travail. 

amimtared, on n'y pense pas assez, est «a 
homme «al travaille, t i l • d u revenus. 
Allons donel Voler Faure? N'en partons pas 
•Voter Lescaut? Parlons-en un peu. Pour 
rejeter cette supposition, il suffira de regarder 
simplement la fortune immobilière de '* 
famille Barataud, propriétaire de plnsienrs 
carrières de kaolin dans plusieurs départe 
fMSBB*. 

Alors, je demande A l'accusation: « Ce 
freyrtttalre qui détient plusieurs millions, 
araralt-ll Toaln assassiner l'homme qu'il 
eroyatt porteur de 500.000 francs? 

» Qoand l'homme ae fait voleur de grand 
chemin, quand il songe a tuer trois hommes, 
a quel degré de désespoir est-il arrivé? Est-ce 
12 le cas de Barataud? Non. Baratand n'a 
pas de raison de tuer. La préméditation de ce 
gnet-apens, pas plus dans l'affaire Faure que 
Te eas Lascanx < t Roux ne saurait exister. » 

La mort de Faure, M* Pierre Masse l'expli-
que très simplement. Ce n'est pas nn crime 
préparé, dlt-li; c'est le crime consécutif * 
ane rixe; le crime d'à Tenture. On a trans
porté le cadavre. On ne l'a pas traîné. Ou 
l'a Jeté n'importe où. On a mis par dessus 
nn fagot. On est venu trouver Barataud. On 
lnl a avoué ce qui s'était passé et Baratand 
a entrepris la périlleuse et douloureuse 
odyssée que vons connaissez. 

Tons les éléments voulus sont A la base 
de l'erreur judiciaire. Nous avons ici la coïn
cidence fatale. Une foule passionnée qui crie 
A la mort. Quant à la thèse de l'accusation, 
elle n'apporte ni les mobiles, ni les motif; 
du crime. 

Barataud pleure. Cet homme qui fut 
Impassible jusqu'ici, a incline sa tète natu
rellement baissée et taudis que son avocli 
parle de lui, de sa générosité, de ses alibis, 
i! rerse des larmes, — les premières — *f 
«'est sur lui-même uu'il pleure. 

— 11 me reste l'affaire Peynet, continue 
M' Pierre Masse, doucement, presque bas 
Chaque fois que Barataud m'a perlé de 
Peynet, c'est avec le même sentiment atee-
tvenx. Ceci vous expliquera pourquoi Bar* 
t.iud allant voir Peynet chez lui, avec l'auto
risation de la police, n'a pas songé A fuir. 
tfétae! il était pris par une autre passion. 

» Mais pourquoi Barataud aurait-il tué 
Bertrand Peynet. II n'a pas assassiné Faur;. 
fi n'a pa«. vonlu assassiner Bous et Lascauv.. 
Il n'avait donc aucune raison de faire dispa
raître Bertrand Peynet. Vous l'acquitterez! i 

» l'our le suicide de Peynet, Je parlerai 
moins haut et je vous demanderai toute votre 
Irdulgence. On vous a parlé de la veuve et 
-les orphelins. .l'aurai le droit, mol, d'évoquer 
levant vous, le vieux papa de l'inculpé. Je 
n'en ferai rien. Je vous dirai seulement: SI 
Barataud avait tuf, il mériterait la peine d« 
îrort. Mais vous ne pouvez pas affirmer quo 
Barataud a tué. parce que vous n'en trov-
verez pas la preuve dans vos consciences. » 
(Lonjruc sensation i. 

Comme la salle »e 1er* et commence son 
habituel tumulte, le président Teyrege.il 
l'incite au calme en ternies sévères. 

L'audience est levée a 18 h. 30: reste la 
;> aidoirie «lu deuxième défenseur de Barataud 
M* Allegret. Il parlera demain matin. 

l'uis. aura lieu la leetur" des questions 
essentielles posées aux jurés. 

Ceux-ci délibèreront-ils longtemps? On ne 
croit pas. Ainsi, ou pourrait connaître 
l'arrêt de la Cour ver* midi ou 13 heures. 

L'APPLICATION PAR PALIERS 
DE LA LOI SUR LES ASSURANCES 

SOCIALES 
M. Loucheur, accompagné de j^LOùerkirch, 

sr,u*-*feWkaJn tTBtat, s'est rende" nsercredi 
devant la commission sénatoriale de l'agricul
ture, et lui a annonce qu'il déposerait d'ici une 
dizaine de jours, en première lecture au Sénat, 
un second projet de loi rectificatif à la loi du 
ô avril 1928. En voici les grandes lignes. 

Le nouveau projet instituerait l'application 
de l.i réforme par paliers parallèles, c'est-à-dire 
nue les assurances sur tons les risques entre
raient en rigueur a. la fois, mais suivant un 
pourcentage peageeaeU, ds manière à accoutu
mer le public au mécanisme >de la lai. Os com
mencerait au tuu\ réduit de 3 c,'o pour les agri-
cult"urs, les employeurs et les salariés n'ayant 
ainsi à payer chacun au début que 1.50 %. Pour 
les industriels, le taux, qui n'est pas encore pré
cisé, serait un peu plus élevé. 

Le ministre envisage que le taux pourrait être 
augmenté de 1 % tous les deux ans jusqu'au 
i hif re maximum de 10 % prévu par la loi. De 
1:! sorte,-on aurait le temps de mettre au point, 
au far et A mesure, toutes les questions de dé
tail et d'améliorer les dispositions qui se révé
leraient défectueuses. 

Enfin, les caisses de retraites déjà existantes 
pourraient s'adapter progressivement à la ré
forme. 

En ce qui concerne l'assurance-maladie, un 
forfait serait institué pour les petits risques, les 
indemnités exactes ne devint être payées que 
pour les accidents ou maladies graves. 

Comme on le voit, la mise en viguenr totale 
de la loi demanderait une période de 10 à 
14 ans. En ce qui concerne les agriculteurs, 
auxquels on veut appliquer un taux moins 
élevé qu'aux industriels. M. Loucheur prévoit 
même une contribution budgétaire dont il n'in
dique pas l'importance. 

UN VIOLENT TREMBLEMENT DE TEflflE 
ENBUL6ARIE 

On télégraphie de Sofia qu'un violent 
tremblement de terre s'est produit hier dans 
la région de Philippopoli. 

Un grand nombre de malsons ont été 
endommagées et la population a été prise de 
panique. 

UNE EXPLOSION 
FAIT CINQUANTE-SIX VICTIMES 

AUX ÉTATS-UNIS 
New-York, 6 juin. — Une violente explo

sion s'est produite dans un dépôt de benzine 
situé près de Baintree, dans l'Etat de Massa -
• busetta. Six personnes ont été tuées on brû-
Y es vives et une cinquantaine d'autres plus ou 
moins sliimJsMiuent blessées. 

LA CHAMBRE « VOTÉ 
LE PROJET BE LW SUR LES LOYERS 

ET UN BURE BU JOUR 
D E O M N C E 

A PROPOS DE LA BRÈVE DES POSTIERS 
Paris, 6 juin. — La Chambre a poursuivi, 

jeudi matin, la discussion du projet sur les 
loyers. 

On adopte nn amendement de M. de Testas 
qui a pour but de contraindre les propriétsires 
ayant des locaux vacants & les déclarer. 

De même, est accepté un amendement A l'ar
ticle 11, qui avait été renvoyé à la Commission, 
et qui autorise une majoration supplémentaire 
de 30 ro dans certains cas où le propriétaire 
consent nn bail à son locataire. 

Parlant sur l'ensemble du projet de loi, M. 
Jaea Astrand (Cher) regrette que la loi nou
velle soit plus favorable aux riches propriétaires, 
dont les locataires vont être bientôt sous le 
régime du droit commun, qu'au petits proprié-
atires qui devront supporter une taxation jus
qu'en 1930. 

On adopte un amendement da Testes, frap
pant d'une taxe spéciale égale A la moitié de la 
valeur locative du local, tout logement d'immeu
bles construits avant le 2 août 1914. Dans des 
villes de plus de 250.000 habitants, quand ces 
locaux n'auront pas été loués pour des motifs 
légitimes et occupés effectivement depuis six 
mois an moins, eette taxe sera perçue au profit 
de la commune. 

M. Autrand s'écrie que le seul moyen d'en 
sortir, est d'étendre la loi Loucheur. 

MM. Lassât (S.K.I.O.i. et Clamâmes, com
muniste, se disputent, se reprochant mutuelle
ment que leurs partis n'ont pas travaillé A l'amé
lioration de la loi. 

L'assemble ds projtt est adopté par 379 voix 
contre 159. 

Séance levée A 11 h. 50. Discussion des inter-
pellstions sur les postiers. 

Paris, 6 juin. — La séance est ouverte i 15 h., 
sous la présidence de M. Fernand Bouisson, 
devant un petit nombre de députés. 
Poar les soldats pires de famille 

ou ceux de famille nombreuse 
La Chambre adopte sans débats la proposition 

de loi de M. le colonel Pleot tendant A ren
voyer dans leurs foyers, sprès un an de service, 
le» militaires actuellement sous les drspeaux, 
pères d'un ou de plusieurs enfants et ceux 
appartenant à une famille d'au moins cinq 
enfants. 

La grève des postiers parisiens 
L'ordre du jour sppelle la discussion des inter

pellations sur la récente grève des postiers à 
Pari». . „ 

M. Germais Martin, sous-secrétaire d'Etat aux 
P.T.T., montre comment la qneation de la rete
nue des 24 heures servit de prétexte aux me
neurs de la grève de vendredi, un jour d'échéance. 

M. G. Martla. — Quand je voulus aller parler 
aux agents, ce fut impossible. Le receveur lui-
même fut pris dans un remous et ne put péné
trer jusqu'sux grévistes. Si j'avais su alors que 
c'était l'œuvre de meneurs, je n'attirais peut-être 
pas pris des sanctions sussi massives. 

Le Gouvernement tout entier a tenu A prendre 
ses responsabilités, parce qu'il a aperçu derrière 
ce mouvement, un mouvement concerté qui 
aurait pu devenir grave, ssns la sagesse du per
sonnel lui-même auquel j'adresse toute ma re
connaissance, parce qu'il a reconnu qu'on voulait 
le mener A des solutions non seulement défavo
rables A ses intérêts, mais parce qu'il a senti 
qu'on voulait le mener A une attitude contraire 
A la notion d'Etat et même à la notion du ré
gime républicain tout entier. (Tifs applaudisse
ments à droite, au centre et sur divers bancs A 
gauche). 

M. Chéron, ministre des Finances, explique 
ensuite le mécanisme de la retenue de 24 fr. 
par an, qui a motivé le premier mouvement de 
grève. Cette retenus correspondait aux 400 fr. 
évalués forfaitairement comme indemnité incor
poré J aux traitement pour améliorer la retraite. 
Cette retenue faite en vertu de la loi de 1925, 
ne provoqua, nulle part, la moindre protestation. 

Le ministre souligne l'importance de l'indem
nité des charges de familles pour les fonction
naires. Le budget de 1930 prévoit 100 millions 
pour relever ces indemnité». Le plus petit fonc
tionnaire, père de quatre enfants, dans une ville 
de plus de 4.000 habitants, touchera 13.473 fr., 
alors qu'avant la guerre il aurait touché 
1.200 fr. Il faut pourtant reconnaître les efforts 
dé la République. (Tifs spplaudissements). En 
trois étapes les traitements des fonctionnaires 
ont été portés au coefficient 5. Le ministre se 
félicite de pouvoir annoncer que la seconde 
étape de la réforme peut ttre hâtée, grâce aux 
plus-values budgétaires. C'est ainsi que le Gou
vernement peut déposer, aujourd'hui, un budget 
comportant 400 millions de crédits pour fsire A 
partir du 1er janvier 1929 tonte une série d'amé
liorations prévues. 

Le Gouvernement se rend compte que s'il a 
le devoir d'assurer ls discipline, sans laquelle 
aucun pays ne peut vivre, il doit rendre justice 
aux justes revendications des fonctionnaire». 
Applaudissements sur de nombreux bancs). 

La séance est suspendue A 17 h. 40. 
Le* ordres da jour 

La séance est reprise k 18 b. Le Président 
donne lecture des trois ordres du jour dont il a 
été saisi: 

1* Par M. Daiimier et ses collègues radicaux-
socialistes, réprouvant la cessation concertée du 
travail dans les services publics qui compromet 
dangereusement la vie nationale et les intérêts 
légitimes de chaque citoyen, mais regrettant que 
les sanctions appliquées, lors de la récente 
grève, aient été prises avec un manque de me
sure, tel que le Gouvernement a dû lui-même les 
modiller, invite le Gouvernement A ae décider A 
répartir enfin les crédits votés à sa demanda 
depuis longtemps par le Parlement. * 

2* Par M. Pic, député de la Seine (gauche 
radicale) : 

c La Chambre confiante dans le Gouverne
ment pour assurer progressivement le rajuste
ment des traitements des sgeats de l'Etat et ne 
tolérer aucune interruption dea servicee publics, 
passe à l'ordre dn jour. > 

3* Per M. Ernest Lafont et ses collègues 
socialistes affirmant le droit syndical des fonc
tionnaires, la nécessité d'une collaboration con
fiante entre l'Eut et ses fonctionnaires, de
mande su Gouvernement de retirer les sanctions 
priées. 

4* De M. Cachln et de ses collègues commu
nistes demandant l'annulation dea sanctions 
prises contre les postiers en grève. 

Ue débet entre MM. Demain- et Frassard 
M. Daiimier (radical-socialiste) déclare de la 

façon la plus nette, que les travailleurs des ser
vices publics ne peuvent pes avoir le droit 

d'abandonner le travail aous forme de grève. 
(Applaudissements à arette et A gauche). D'au
tre part.iajoete le amputé de Seine-et-Oise, j'en, 
teade critiquer lee aoeseres de répression appli
quées par le Gouvernement. II ne fallait paa 
frapper lea postiers eoapakles d'avoir eeeeé le 
travail et rechercher lee auteurs de ce meuve-
saeat condamné par les chefs réformistes. (Ap-
plaadissemenU k gauche). 

M. Fraeaard (socialiste) déclare que soa 
groupe refusera soa appel k Tordre du j e u de 
M. Daiimier. 

M. Frsssard. — Si nous voulons nous retrou
ver demain, ensemble, vous ae neuves accepter 
la doctrine du groupe le plus important de cette 
Chambre. Nous ne voulons, pss plus que vous, 
la grève des services publics, car la grève est 
ane arme A double tranchant; mais pour qu'il n'y 
ait pns de pareille grève, il faut que vous re
nonciez à la conception jacobine et périmée de 
l'.-Ctat et que voua acceptiez une loyale collabo
ration avec les travailleurs. (Applaudissements 
socialistes). 

M. Daiimier (radical-socialiste). — Pss plus 
que vous, je n'efTiartentkra de creuser un soesé 
entre nous et les socialistes. Ce que nous Avons 
voulu faire en proposant notre ordre du jour, 
c'est de prendre une position qui ne nous mette 
pas demain, si nos smis étaient an pouvoir, daas 
la situation de renier nos actes et nos paroles 
d'anjondr'hui. (Applaudissements A gauche et h 
l'extréme-gauche). 

Ne craignez-vous pas, d'autre part, lorsque 
vous aurez le pouvoir, alors que vous recher
cherez la collaboration des fonctionnaires, ne 
craignez-vous pas que les syndicats unitsires ne 
vous rendent cette collaboration impossible 
encore davantage qu'aujourd'hui? (Applaudisse
ments sur tons les bancs). 

M. Fressure!. — Si nous arrivions nous-mêmes 
au pouvoir, nous mettrions en application la doc
trine de collaboration qui préviendrait toute 
grève. (Applaudissements A l'extréme-gauche). 

M. Poincaré intervient 
M. Poincaré parlant de sa place, avec beau

coup d'humour, constate que le débat qui vient 
de ae produire entre les partis radical-socialiste 
et socialiste, aurait pu le conduire à ne paa 
s'opposer A ls priorité pour l'ordre du jour radi
cal-socialiste. En effet, dit-il, quand j'entendais 
tout A l'heure M. Daiimier j'étais d'accord avec 
lui. mais il a pris ses précautions pour que je 
ne puisse pss accepter, aon ordre du jour, 
(ltires). Je le regrette très vivement parce que 
vos votes se seraient divisés, comme vos doc
trines, tout A l'heure. (Rires). Si nous avions 
eu du temps A perdre, j'auraia donc accepté la 
priorité et noua aurions voté le premier para
graphe J'aurais posé la question de confiance 
sur les autres paragraphes et j'auraia eu la ma
jorité. (Nouveaux rires). Mais je demande A la 
Chambre de repousser cette priorité et je eeeai 
ainsi d'accord avec les socialistes, de sorte que 
dans cette journée, qui sera peut être historique, 
j'aurai eu l'avantage Inespéré d'être d'accord 
dans les déclarations, avec le parti Tadical-aocis-
liste et dans les votes, avec les socialistes. 

M. Fraaeois-Aleert, interrompt. 
M. Pelaoaré : Laisses-moi parler, au nom du 

Gouvernement, vous n'êtes pes encore ministre. 
(Hilarité). 

Je disais donc qu'sprès avoir été d accord avec 
les radicaux-socialistes et les socialistes, je fi
nirai en plein accord avec ,1a majorité de la 
Chambre. (Rires et applaudissements h droit:, 
au centre et divers bsnes à gauche). 

Le Président met aux voix la priorité pour 
l'ordre du jour -de M. Daiimier. Les socislistes 
paraissent hésitants. Pendant le scrutin beau
coup hésitent i voter contre la priorité, parce 
qu'ils ne voudraient pas voter dans le sens où la 
question de confiance est posée par le Gouver
nement. 

il. Fcrnand Bouisson déclare que le Président 
du Conseil fait savoir que la question de con
fiance n'est pas posée. . , „ , . . 

La priorité de l'ordre du jour de M. Daiimier 
est rejetée par 375 contre 205. 

Le Président met aux voix l'ordre du jour de 
confiance de M. Pic, qui est adopté par 325 
contre 260. 

La séance est levée A 19 h. Oo. Séance demain 
à 13 h., (suite de la discussion des interpella
tions sur h protection de l'épargne). 

LES ANCIENS COMBATTANTS 
DU CHEMIN DE FER DU NORD 

tiendront leur congrès à Lille 
les 8 et 9 jain 

LTnlou des Mutilés et Anciens Combat
tants du chemin de fer du Nord organUe 
son cqngrès annuel A Lille, pour les 8 «t 
9 juin. 

Le samedi 8, s'ouvrira le congrès, en 
l'hôtel Maury, 2, rue du Bleu-Mouton, à 
Lille, A 20 heures. 

Le dimanche 9 juin, réunion A 11 h. 30, 
face A la gare de Lille, où aura lieu la céré
monie officielle. Au cours de cette cérémonie, 
il sera procédé a la remise des drapeaux de 
la section Nord et de la Somme. Aussitôt 
après, dépôt d'une gerbe aux plaques com-
mémoratives des agents morts au champ 
d'honneur. 

A l'issue de cette cérémonie, un cortège 
se formera. Banquet de clôture, en l'bc-tel 
Maury. 

LA MORT MYSTERIEUSE 
D'UN MECANICIEN DE TOURCOING 

ACREIL 
M* ïhoyot, avocat du barreau d'Amiens, 

qui avait accepté d'assister le chauffeur 
Faoquennois, a abandonné cette défense qui 
sera assurée par un avocat parisien. 

Le deuxième Congrès régional 
de la Mutualité 

du Nord et du Pas-de-Calais 
à Valenciennes 

Le deuxième congrès régional de la Mutua
lité du Nord et du Pas-de-Calais, primitive-
vement fixé au 30 juin, aura lieu les samedi 20 
et dimanche 21 juillet prochains, à Valen
ciennes, sous la présidence de M. Louefeear, 
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale, et de M. Raoul Péret, président général 
de la Mutualité française. 

D'autre part, tin grand banquet, sous la 
présidence du ministre du travail, aura lieu 
à 13 b. 30. 

Enfin, à l'assemblée générale solenelle qui 
aura lieu à 11 h. 4.5, dans le grand Hippo
drome de Valenciennes, il sera distribué des 
billets de tombola gratuite à tons ceux qui y 
assisteront. Ces billets seront distribués à la 
porte, au moment de l'entrée : 1" lot, 500 fr; 
2« lot, 200 fr.; 3* lot, 100 fr.; quatre lots de 
50 f r. et cinquante lots de 10 f r. 

Le tirage de cette tombola aura lieu le 
même soir, en même tempe que le tirage des 

I primes aux sociétés présentes au défilé. Le 
| détail des primes sera donné ultérieurement. 

UN ARRÊT MPORTANT 
U DURÉE H LA tWENJUKE 

EN MATIÈRE 
BE LOUAGE BE SERVICES 

La loi du 19 juillet 1928, qui a modifié 
l'article 28 du livre du premier' Code du 
travail, n'a évidemment pas résolu toutes les 
difficultés que soulève l'application des règles 
du delal-coagé lorsque le louage de services 
a été fait sans détermination de dnrée. 

Voici «n ouvrier ou un employé engagés 
sans contrat, ou dont le contrat n'indique 
pss quelle sera la durée de l'engagement. 
Le délai de prévenance sera fixé par les 
usages de la localité et de la profession, o°. 
A défaut de ces usages, par des conventions 
collectives. Il est permis de convenir d'un 
d£Ial de- prévenance plus long mais non plus 
court: < Toute clause d'un contrat individuel 
ou d'un règlement d'atelier, stipule la loi A 
propos dn louage de services A durée indé
terminée, fixant un délai-congé inférieur A 
celui qui est établi par les usages ou par les 
conventions collectives est nulle de plein 
droit ». 

Pas de difficulté pour les engagements 
postérieurs au 19 Juillet 1928; la nouvelle 
loi les régit Mais convient-il d'appliquer ce 
texte au louage de services antérieur A cet'c 
époque? 

Suivent une opinion, qui, A notre connais
sance, n'a pes encore été soumise à l'appré
ciation des tribunaux, le louage de services 
se renouvelle tacitement (lorsque la durée 
n'a pas été fixée par contrat) A chacune des 
dstes pour lesquelles le congé pouvait être 
denné, soit tous les mois pour les employés 
ordinaires... e t c . 

Donc, A partir du premier terme de renou
vellement q i i a suivi le 19 juillet 1928, la 
clause abrégeant le délai-congé serait deve
nue caduque et la prohibition légale devrait 
s appliquer. Mais on pourrait répondre que 
les termes de paiement ne sont pas néces
sairement des dates d'expiration de contrat. 
Do ce que le salaire est fixé et payé A tant 
par jour, par mois ou par an, il ne résulte pas 
que le salarié soit engagé pour le même lapé 
de temps. 

Le contrat (ce qui ne veut pas dire l'écrit) 
si on rejette 4a thèse des renouvellements 
successifs, devrait être considéré comme 
antérieur A la promulgation de la loi; or, en 
principe, les lois n'ont pas d'effet rétroactif; 
le nouveau texte ne s'appliquerait pas. 

La Cour de cassation vient pourtant d • 
rendre une décision en sens contraire: 
« Attendu qu'aux termes de la loi du 19 
juillet 1928 toute clause d'un contrat indivi
duel ou d'un règlement d'atelier fixant un 
délai-congé inférieur A celui qui est établi 
par les usages est nulle de plein droit 
Attendu que. si les effets d'uu contrat de 
louage4e services A durée Indéterminée sont 
régis, en principe, par la loi en vigueur au 
moment où le contrat est passé, cette loi ne 
confère pas aux parties un droit définitive 
meut acquis A l'application d'une clause que 
le législateur, pour des raisons d'Intérêt 
social «t de protection du travail, a déclaré? 
illicite; qu'il suit de la qu'en refusant de 
déclarer caduque la clause d'un contrat indi
viduel de louage de services A durée indé
terminée, conclu en 1927 entre la Société X 
tt le sieur Y, ayant pour effet d'abréger la 
durée <iu préavis résultant de l'usage local, 
le jugement attaqué a violé le texte ci-dessus 
rappelé; Par ces motifs, casse... e t c . » 

Cet arrêt, on le volt, pose en principe que 
lorsqu'il s'sgit d'une disposition modifiant une 
lot antérieure, poar un motif d'ordre public 
(en l'espèce, pour des raisons tirées de la 
protection du travail) la loi nouvelle do': 
régir les contrats en cours, même si le 
législateur, comme c'est ici le cas, n'en a pas 
expressément manifesté la volonté. 

F. C. 
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L'inauguration da concours agricole 
Hier, a eu lieu à_ Lille, l'inauguration du 

concours agricole régional, organisé par la 
Société des agriculteurs du Nord à l'occasion 
du cinquantième anniversaire de sa fondation. 

C'est en effet en 1879 que fut créé dans 
notre département cet organisme destiné à 
présenter auprès du gouvernement les deside
rata de l'agriculture de la région. Autorisée 
légalement le 20 juin 1879, par M. Paul Cam-
bon, préfet^ du Nord, la Société des agricul
teurs du Nord connut rapidement un très 
grand succès et fut reconnue d'utilité publi
que en août 1901. 

Grâce .à ses interventions elle obtint d'heu
reux résultats en ce qui concerne la produc
tion du sucre et celle de l'alcool, la culture du 
blé, du lin et de la chicorée. 

Par Ja suite la Société du Stud-Book du 
cheval de trait du Nord, filiale de la Société 
des agriculteurs du Nord, fut créée et obtint 
elle aussi un plein succès. 

L'inauguration officielle a eu lieu jeudi .1 
14 h., en présence de nombreuses personna
lités appartenant au monde administratif, 
agricole et industriel. La cérémonie était 
présidée par M. Langeron, préfet du Nord, 
qui fut reçu A Bon arrivée par M. Desprez, 
président de la Société des agriculteurs du 
Nord. On remarquait MM. Potlé, sénateur; 
Crépy Saint-Léger, Guilbaut, Le Glay, La-
cour, Maréchal, conseillers généraux; Leroux, 
inspecteur général d'agriculture; le comte 
d'Hespel, président de la Fédération des Syn
dicats agricoles; Dewavrin, président de la 
Fédération des Jardins Ouvriers de Tour
coing, etc. . 

M. FI. Desprez souhaita la bienvenue au 
Préfet du Nord et l'assura que la Société des 
agriculteurs s'efforcerait de contribuer tou
jours A la prospérité du pays. M. le Préfet le 
remercia, et constata le développement de 
l'agriculture dans le département grâce aux 
perfectionnements du machinisme, progrès 
que l'on peut voir dans cette magnifique 
exposition. 

A l'issue de cette cérémonie, les personna
lités parcoururent les divers atands et allées 
que comporte cette exposition. 

Dés l'entrée, on remarque une quantité 
machines que soixante constructeurs environ 
ont exposées, sur une superficie de 4.000 
mètres carrés. 

C'est surtout l'exposition d'horticulture et 
de jardins ouvriers oui retint l'attention des 
visiteurs. On y admire des lots remarqua 
blés de plantes d'une agréable fraîcheur, re 
haussés de coloris merveilleux. Les membres 
du jury ont eu les plus grandes difficultés A 
classer les concurrents. 

Les villes de Roubaix et de Tourcoing ont 
réuni des lots très variés de plantes et de 
fleurs qui ont particulièrement attiré l'atten
tion des visiteurs. 

Des halls ont été aménagés pour abriter 
les chevaux et les bovins, ainsi que les ani
maux de basse-cour: une exposition de ma
tériel avicole complète ce concours que tous 
les éleveurs tiendront A visiter. 

Le palmarès de l'Exposition d'horticulture 

Parmi les lauréats, nous relevons: Le Cercle 
Horticole de Roubaix, diplôme de médaille d'or; 
la Société d'Horticulture de Tourcoing, diplôme 
d'honneur: M. Vandamme, horticulteur, A Tour
coing, médaille d'argent de Ire classe. 

Dans la section plantes ornementales, la ville 
de Tourcoing obtient une grande médaille d'or. 
Arbustes: médaille de vermeil, M. Pontbieux, à 
Tourcoinc. — Fleurs coupées, Médaille de 
bronze:: M. Merseman, de Tourcoing. 

M. Leveugle, de Neuville-en-Ferrain, obtient 
une grande médaille d'or (industrie agricole). 

La journée d'aujourd'hui 
Dans la matinée d'aujourd'hui, il sera pro

cédé A la réceptiou des chevaux boulonnais, 
des animaux de basse-cour et des animaux 
de concours spéciaux. Les jurys de chevaux 
de traits commenceront leurs opérations dès 
huit heures. 

Ce sera également la première journée du 
concours laitier-beurrier dont les opérations 
se poursuivront jusqu'à samedi soir. 

A Ï6 h., la Société Hippique de Lille fera 
disputer sur sa piste du Bols de la Défi]*, 
la première épreirve de ses réunions: le Prix 
Chantsavin (amazones et gentlemen). 

Bcrnicrc Heure 
Rtgnot et Artachart sont arrivés 

à Calcutta 
Calcutta, 6 juin, — Les aviateurs Kigaot 

er Àrraehart sont arrivés A Calcutta, ayant 
maintenant couvert une distance de 6.MP 
milles et volé pendant 65 heures. Ha ont 
échappé A un grave accident A Bagdad, oQ Ils' 
ont été obligés d'atterrir dans la rue. 
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DEUX SŒURS JUMELLES AMERICAINES 
vont tester la traversée «le la Manche à U nage 

avant la fcn de juillet 

On mande de Douvres au Morning Post oue 
l u deux jeune* Américaines, Bernice et Pbil-
lis'Gitenfteld, soeurs jumelles, âgées de 15 ans, 
qui viennent d'arriver à Douvres, vont se pré
parer activement à ae mettre en état de fran
chir le pas de Calais à la nage avant la fin de 
juillet. 

LE RECORD AERIEN D'ALTITUDE 
Paris, 6 juin. — La Fédération aéronau 

tique internationale a homologué A la date 
d'aujourd'hui le record du monde d'altitude* 
battu le 26 mai dernier A Dessau par l'avia
teur allemand Neuenhofer. La «auteur 
officiellement enregistrée est exactement éV* 
12.739 mètres. 

UN CULTIVATEUR 
AVAIT JETÉ SA FEMME DANS UN PUITS 

Dix ans p l u tard, la découverte I 
de. ossements le trahit. - Il avosje 

Dijon, 6 juin. — Il y a quelques Jours, 
ou découvrait A Marsannay-le-Bois, dans us 
puits situé à l'intérieur d'un fournil, de-
ossements qui furent reconnus pour cevn 
d'une femme dont la disparition remontait 
A 191S. La police mobile de Dijon ouvrit on« 
enquête et découvrit de nouveaux ossements 
Ernest Collot, cultivateur, propriétaire di 
puits. Interrogé, finit par avouer que le 21 
décembre 1918, après une violente discussion 
avec sa femme, il l'avait jetée A terre. La 
femme avait perdu connaissance et était 
morte peu après. Au moment en on allait lui 
passer les menottes, Collot réussit A prend!» 
la fuite et A regagner son domicile où il «f 
fit sauter la cervelle de deux coups de tuetl 

• 
L'« UGO MARU > 

qui transportait 70* passagers, n'avait pat 
été détruit par aa meemsne 

Moscou, 6 juin. — L'agence Tass déclaré 
i)ue contrairement à la nouvelle publiée pan; 
un journal japonais, le vapeur TJg<f-Mar%, 
ayant A bord 700 passagers, pour la plupart 
des Russes venant de Yladivostock, n'a paa 
été détruit par un incendie. 

Dernière» Nouvelles Régionales 

des Nord 
LA FÊTE FEDERALE 

Sociétés de tir du 
et du Pas>de>Calais 

organisée par la Fraternelle des Combattants 
WattreJosiens 

Nous voici arrivés à la veille d e l à clôture 
de cette belle manifestation sportive, qui a 
obtenu un succès sans précédent. La journée 
ce dimanche a vu défiler au stand des Anciens 
combattants wattrelosiens une foule plus nom
breuse que dnrant les autres séances, à tel 
point qu'il a fallu limiter et même suspendre 
le concours publie. Ce suecès fait honneur 
aux organisateurs dévoués qui ont nus snr 
pied ce concours annuel. 

Dimanche prochain 9 juin, journée de clô
ture. Afin de donner plus de facilité aux par-
t;cipants, le comité a décidé que l'ouverture 
du stand se ferait à 8 h. 30; l'interruption 
serait réduite et se ferait entre 13 h. et 14 h. 
La fermeture ne se ferait qu'à la tombée de 
la nuit. , , 

Les résultats seront annonces dans la quin
zaine et la distribution des prix se fera le 
dimanche 30 juin, au cours d'une réunion pu
blique dont nous donnerons sons peu le pro
gramme. 

Permanence de dimanche 9 juin : MM. 
Henri Delgrange, Henri Hespel, Jules Spriet, 
Eugène Dubns, Eugène Briez. 

Lea policiers anglais en excursion à ', 
Bonlogne-sur-Mer, C juin. — Les polimtera 

de Bushey, qui étaient déjà venus en excur
sion l'année dernière A Boulogne, sont arrivés 
ce matin, au nombre de quarante-cinq, aous 
la direction de M. Blacct*,-. Ils ont été rt^us 
A leur descente du « Kiviéra s par M. Ltger, 
commissaire spécial. Un déjeuner leur a été 
^e^vi au buffet ,̂ e la gare maritime L'après-
midi, ils ont visité en auto les environs de 
Bonlogne-sur-Mer. Ils repartiront ce sou- i 
10 h. 10 pour Folkestoue. 

Trois détrousseurs de cadavres sont arrêté/ 
àVimy 

A la suite d'une minutieuse enquête de la 
gendarmerie de Vimy, Hermann Morawa," 
4« ans, Anto.nia Sotkowska, femme de M 
dernier; Stanislas Brozolowka, tous trois 
Polonais, travaillant pour l'entreprise Berge, 
ont été arrêtés. Ces Individus affectée aux 
sondages effectués dans la région pour re
chercher des corps de soldats français, mirent 
A découvert l'un de ceux-ci. Avisant un port", 
monnaie contenant des pièces d'or et d'ergevf 
ils en firent le partage; pnis. pour masqnei' 
leur découverte, dispersèrent les ossnment»' 
et les papiers de ce soldat. 

Ce trio de détrousseurs de cadavres a t*i 
conduit A Arras et écroué. 

Dernières Nouvelles Sportive*, 
Le championnat de golf de Wirnerew 

est gagné par Min NoHy Gonrlay 
La finale du championnat international de golj 

de Wimereux s'est terminée hier. tEUe a'esS dis*' 
pûtes A 36 trous: 18 le matin et 18 l'apris) 
midi. La matinée s'était terminée A l'avantag( 
de Miss Molly Gourlaj qui avait 5 trous d'avan<H 
sur sa concurrente Mrs Bayne. Cet après-aidi| 
Miss Molly Gourlaj a gagné le championnat pai 
4 A 6. 

flENSE'GNEMENTS GOMMERCUUX 
COTONS 

LIVIRPOOL, A juin. 
Y«atr», B.0C0 : importation», l.Ol* ; â»ériri»î  

baisse i; Brésilien, b»i«»i S; ZgrptsaC osasse 20. 
XBw-onxmaVB, s juin. 

Cotons Mlldllng Upland. — Disponible, 19.09; -* 
Cotons à tenu : sur janvier, ia.es-06; (an», d9.06| 
mai, incote; juillet, 18.8*; octsbra, 18.T9-«0. 

ITSW.TtXBK, 6 Juin. 
CLOTURE. _ Cotons JUAanng Ualaad. —, Diapa 

nibie, 19.00, — A terme : Sur janvier, iH.Oii Mrse* 
19 08; mari, 19.14; avril, 19.19; mai, 19.15; guiaj 
18.50; juillet, 18.05-69; aoflt, 18.71; «tnaamail 
14.TS; octobre, 18.82; novembre, 18.89; décembre. 
18.eS-19.O0. 

Xeoettes. — Aux jwrt» de l'Atlantique, a .000; ani 
porta du Oolie, 3.O0O; aux porta du Pacifique, naileaf 
dan» lea Tilles da l'intérieur, 3.000. 

Exportations. — Pour la Grindi B t i U l m . nulleaf 
France et Continent, l.OOO; pour le Jaaiiai. enlise. 

Marché des changes à VEtrauget 
Londree : Sir Paris, 194.095; BruxaHaa, 949; Et*, 

hors baxnrue. 6 6 /1S: Prêt 4 eoar» ! • • ! . 4*4.1/4* 
sTevr-Tesk: finr Paris, «91.00; LiaSraa, «79.751 

Ctb. tran;r, 194.98; anr Bruxellei, 18.99 1/9. 

STXmSS. — Ooba. prompte lrrraiao». S4S.00: -4 
A terme : finr janvier, 194.00; aura. 191.00; tuai 
196.00; juillet, 195.00; septembre. 174.00; «ambra! 
179.00; décembre. 193X0. — Vantas, 49.000 soanej 

M. HECTOR FRANCHOattlE 
de la Fémmratie. •aHl-al» 

dea Clabe i*l9siimilàln 
Au cours de son assemblée générale, à Paru) 

la Fédération nationale des Chtfaa automobile) 
a élu aon nouveau bureau. 

M. Hector Franehomme a été désigné comme 
vice-président. 

FEUILLETON dn «JOURNAL de ROUIAIX » 

es 7 jeta I 9 H N«e. 

Le i des Arcbers 
RENÉkhum 

— Rentres vite, monsieur Demeeater; que 
les voisins ne vous volent pas sortir ! 

— Tout dort dans la courée Vehrée, il n'y 
a que notre peine qui vieille. 

Il fit œ que Marie et Marthe comman
daient. Las deux maisons étaient conttgnèa. 
La porte da tisastand fat ouverte et farinée 
sans bruit. Il monta dans sa chambre, petite 
pièce A pela» meublée. — un Ut de fer, nue 
emarlae, une table, — et décorée d'une mau
vais» gUe» et d'un portrait da salât • i h s i -

, «tom, patron des archers. Snr h\ chaise, U 

•ta'9Ta»piroehede U fenêtre qui donnait 
fmt bande de terrain étroite, longeant 

tontes les façades arriére des malsons de 
Il oourée, et où les locataires avalent bâti, 
avec des planches, avec des briques et de la 
taie, un appentis, un hangar â charbon, un 
QGUlallleT, une buanderie ; d'autre fols, une 
remise pour les bicyclettes, un débarras pour 
les barriques et les caisses d'emballage ; ou 
encore, comme avalent fait M"" Fleurquln, 
un rocher artificiel, — pas bien haut, — une 
grotte abritant une petite s t a t u , svec des 
cuvettes empiles de terre, ou poussaient des 
Iris, trempés tout l'hiver, salis toute l'année 
par la fumée de l'air, mais qui cependant 
donnaient leur fleur, lumineuse, ardente et 
dont tout le voisinage, qulase Jours de temps, 
était embaumé et ravi. 

Comme il écartait le rideau fripé de la 
fenêtre, ce fut justement la première chose 
que regarda Alfred Demeeater, cas touffes 
d'épées vertes, ces feuilles d'iris s'échappent 
du rocher dea voisines. On les distinguait A 
peu près, car la pluie avait abattu les pous
sières de charbon que le brouillard, an con
traire, aaatattsmt et fait voler. Le tisserand 
se rappela l'heure £e floraison da ces vieti 
• s a de U ville. H pensa aussitôt : e OUire 
tWurtra bien flamme ailes. > Pois U sa dit : 
c Ja IBSKSHIS être snr qn'eUe va restai ma 
«sa f smgnn • • • » . > Il te dit enanita : « M 
elle reste, comment vlvrôns-nou» T Moi, tout 

le jour absent ; elle, A son travail de coutu
rière ?... Ça ne sera pas gai pour la petite, 
au retour, de ne rencontrer qu'un vieux 
comme mol... De quoi causerons-nous, puis
que nous ne sommes pas du même métier, 
et que je pense tant A des personnes qu'elle 
n'a pas connues ? » C'était vrai, le pauvT>» 
homme vivait beaucoup dans le passé, jamais 
Il n'avait été un tendre, mais il était sensible, 
en secret. La mère Demeeater, sa femme, 
l'avait souvent trouvé ltche devant les en
fants, brusque avec elle, long A pardonner 
la plus petite erreur, et, comme elle disait, 
c égolsse ». Cependant, depuis qu'elle était 
morte, il la jugeait mieux ; il rendait Justin 
A cette ménagère exacte, soigneuse, «onse"-
lère sdmrrable et qui savslt faire la cuisine. 

Il se coneba. Peletonné sous ses couver
tures, rsmenant jusque sur son visage la 
vieille couverture varte, devenue Janine a 
force d'avoir pris l'air cor l'appui da s* 
fenêtre, les yeux grands ouverts, fixant* la 
muraille en face, derrière laquelle était la 
maison des demoiselles Flenrqmn, il invoqua 
le secours de sa femme détente. Etait-ce 
l'Ame s'anvée d'Anna Vermenlen qu'il invo
quait ainsi ? Il n'en savait rien. Bon souvenir 
et sa peine prenaient eette forme 1A, patte* 
q-ue ses pores avaient prié. De la vie et de 
la mort de sa femme, Il conservsit toute 

l'imagerie présente dans son cœur, et, aux 
heures difficiles, il appelait Anna, comme une 
personne vivante : c Viens m'atder, ma pau
vre ! Je ne sais comment faire 1 > Dix-sept 
ans déjè qu'elle l'avait quitté, en 1910, bles
sée A la jambe par un camion, dans la rue, 
un jour qu'elle était venue chercher son mari 
A l'usine. La blessure s'étslt envenimée, et 
si vite, si vite, il avait été dans le chagrin 
pour jamais. C'était une femme réfléchie, 
d'une douceur Invincible ; il se reprochait de 
n'avoir pas toujours suivi les avis qu'elle lui 
donnait, d'un petit air de n'y pas toucher, d') 
no pas commander, parce que les hommes de 
Flandre n'aiment point avouer qu'ils ont be
soin d'un guide, et que les yeux clairs d'une 
jeune femme voient souvent plus loin que 
les leurs, sur la route, en avant. Cette belle 
blende, Anna Vermenlen, dix-huit ans quand 
il l'avait épousée, et sage aussi bien qn'A 
trente 1 BU* ne travaillait point dans les 
fabriques ; elle était venue de Tournai à 
Roubaix, svec les vieux parents, parce que 
la laine attire de partout les Flamands qui 
sont des tisseurs nés. Eux, les anciens, ils 
s'étaient mis A l'œuvre « ches Frases », nn 
grand tisseur de c* temps-«A, mais la fille 
travaillait chez elle, ménagère et « éplnce-
teuse », e'est-A-dire habile A ealever, aveo, 
un» pince d'acier, les épines et les verrues 

des étoffes qu'on apportait chez elle. Et, 
quelle chose curieuse ; les grands-parents 
Vermenlen étaient tous de Tournai, les aïeux 
de Demeester étaient tous de Bruges : la 
première fols que leurs descendants se sont 
rencontrés. Alfred Demeester, ouvrier ches 
Joseph Lepers A Iloubaix, Anna Vermeulen, 
épinceteuse, demoiselle aux bandeaux blonds 
frlsotés, ils se plurent tellement qu'ils enren: 
le sentiment, tout de suite, que cela durerait 
Une seconde fois, ils se virent A la reprise 
d'une fête locale, A ce qu'on nomme, en son-
venir du pain de ménage, « la rassise », et 
c'étsit donc A la rassise de la dncass* de 
Menln, sutrement dit le second dimanche 
après la Saint-Jean d'été. Ils ne se parlèrent 
pas beaucoup, si ce n'est du regard. La trot 
sième fois, ils se parlèrent avec des mots, 
et, selon l'expression commune et belle, et 
vieille de tant de siècles, ils s'accordèrent. 

Alfred Demeester, dans tontes le* peines 
qu'il avait eues depuis, s'était souvenu de ce 
jour-lA. Il s'en souvenait, dans cette nuit 
d'Inquiétude, guettant le bruit qui annonce
rait l'arrivée d'Adéline venant réclamer Clai
re, ou l'arrivée de la police, heurtant à la 
porte « au nom de la loi ». L'Image de s i 
femme jeune passait devant ses yeux, et, 
comme pour se faire bien voir descelle qu!U> 
avait aimée, U disait, avant de l'appeler sr? 

secours, dea paroles qui le montraient Adèle. 
« Mon Anna Vermeulen et mol, disait-il-
c'est la troisième fois qu'on s'est aocacdW 
tout de bon. Je me rappellerai I un Jean g ig 
date, 24 septembre 1890, fête dea Alfamairs. 
En ce temps-lA, pour le travail, n o u antres' 
ouvriers, nous étions plus qu'A présent dépen
dants du jour. Par économie, lea patrons re« 
tardaient, autant qu'ils le pouvaient, l'allu
mage des papillons de gaz. On finissait le 
travail un peu plus tôt. On ntiilsasll ti 
soleil. Mais, quand arriva la fin d* eeptAa-
bre, la nuit mange le jour i II fallait bien 
se résoudre A la dépense. Un 
d'éclairage, peu de chose en vérité. Nos ] 
bien avant nous, avalent décidé d'en fatre 
une fête. Ils nous ont passé leur frnrnjsnr : 
ils ne laissaient point perdre un* occasion de 
cortégtr, de sortir lea bannières «t Isa fmsAs>x, 
e; de danser aux carrefours. lama mon pre
mier temps d* France, les enfants s* prsane-
naieat par les mes, ce sotr-ht, avec de* pats 
de terre où il y avait de ta braise, *t «nl l j 
balançaient comme des encensoirs, «t je sut-
TSIS, et je chantais avee eux . « Des aile* 
molrs, — pour ouvrer du soir, — des cafo-
tln6, — pour ouvrer du matin. » . 

18.eS-19.O0

